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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Les bourreaux
Débat, à la télévision, sur la peine de mort.
Film, -« L'exécution du traître Ernst S. », de
Richard Dindo, d'après l'un des « Reportagen aus
der Schweiz » de N. Meiènberg, dont j'ai eu
l'occasion, ici même, de dire le bien que je pensais.
Le film n'est pas inférieur au livre. Non pas
« objectif », mais « engagé ». Ne faisant rien pour
excuser le coupable — et en ce sens, les critiques
qui ont amené le Conseil fédéral à refuser la
prime de qualité sont injustes et injustifiées. Ne
faisant rien non plus pour grandir les faits, ou
noircir les juges — et en ce sens... etc. Toutefois
mettant en lumière trois choses :

— que l'accusé, orphelin de mère, a connu une
enfance misérable et une jeunesse difficile, en
partie du fait que les mesures pour venir en aide
aux plus défavorisés pendant la crise des années

trente étaient bien insuffisantes;

— que le sentiment populaire, dans le cas
particulier et pour autant qu'il est possible d'en juger
à trente-cinq ans de distance, fut plutôt favorable
au condamné;

— que si S. fut condamné à mort, pour avoir
notamment livré à l'Allemagne quatre grenades
anti-char, d'autres livrèrent des armes par milliers
avec la bénédiction du Conseil fédéral...

Mais revenons à la peine de mort et au débat à

la TV!
Parmi d'autres arguments, l'un des partisans, le
R.P. Brückberger disait notamment ceci : « Quant
à moi, je préférerais être mis à mort plutôt que de

passer des années en prison ». Fort bien, mon
Révérend, c'est votre droit le plus strict. Mais
indépendamment du fait que l'introduction ou la
réintroduction ou te maintien de la peine de mort ne
va pas faire disparaître la prison, qui va procéder
à votre exécution Pour ma part, je me récuse.
Choisira-t-on un « volontaire » Mettra-t-on le
poste au concours Voilà qui m'intéresse

Et voilà qui m'intéresse aussi, et qui n'est qu'à
demi expliqué, dans le cas de l'exécution de S. :

qui a tiré qui a fait partie du peloton d'exécution

Les hommes de sa batterie. Tous Etaient-
ils tous « volontaires » Ou tout au moins d'accord

tacitement? Cela ne paraît pas probable.
Selon quels critères a-t-on choisi Que se serait-il
passé si Fun ou l'autre avait refusé? Que s'est-il
peut-être passé L'aurait-on, Fa-t-on traduit
devant un tribunal militaire pour refus d'obéissance?

n apparaît ici qu'on se préoccupe beaucoup des
assassins (des criminels) — et je m'en réjouis
Parfois tout de même un peu des victimes, ou des
éventuelles victimes à venir — et ce n'est que
justice Mais jamais du bourreau. Comme si l'on
disait : « Je ne veux pas le savoir ».
Voyez-vous, mon Père, tout pétri de charité
chrétienne que vous êtes sans doute, vous n'en tombez

pas moins dans l'égoïsme : vos préférences, en
l'occurrence, je me demande si le bon Dieu y aura
égard jusqu'à consentir dte voir l'un de ses enfants
exercer te métier de bourreau...
Vous me direz que celui de geôlier ne vaut pas
tellement mieux : encore un coup, pour
paraphraser Hugo, dressez un gibet, vous ne fermez
pas une prison

J.C

DANS LES KIOSQUES

Plus d'objectivité
L'attitude de la presse suisse à l'égard du Moyen-
Orient : c'était le thème d'un exposé présenté
l'autre jour à Berne, dans le cadre de la société
arabo-suisse, par le journaliste Ahmed Huber.
Selon le compte rendu paru dans la « TW », le
conférencier a pu relever qu'un autre ton est

apparu à travers les journaux helvétiques sur ce
sufd, et ced dès l'automne 1973 : les informations

sont plus nombreuses d mieux documentées;

le monde arabe est pris plus au sérieux que

précédemment... Des yeux se sont-ils dessillés
alors que de nouveaux marchés se profilaient à
Phorizon
— Les informations concernant « Tat » (voir
aussi DP 397) se multiplient. Selon Jürg
Frischknecht, dans « Basler Zeitung », « Tat » sera le
premier quotidien (se souvient-on des velléités de
la nouvelle « TLM » à engager le processus à

paraître sur un format correspondant à la moitié
du format normal. Il y aura 4300 points de vente
dont toutes les succursales de Migros et de

Migrai. Une grosse campagne de lancement sera
entreprise en fin de mois. La couleur de la
publication L'orange Migros si l'on ose s'exprimer
ainsi.
— Toujours plus de journaux découvrent qu'il
est avantageux de publier des tirages à part de
certaines séries d'articles (les lecteurs n'ont plus
la patience des lectrices de feuilletons de l'ancien
temps qui les découpaient et cousaient les éditions
successives pour en faire un petit livre qui circulait

dans la famille à l'époque où les livres étaient
un luxe). C'est ainsi que la « Schweizerische
Handelszeitung » publie en brochure une première
série de portraits de personnalités connues de

notre économie. Cela nous vaut un cahier de 120

pages commençant avec le portrait de M. Fritz
Halm, président de l'Union centrale des associations

patronales suisses (le patron des patrons
suisses d se terminant par le portrait de M.
Arthur Fürer (Nestlé). Trente-neuf textes qui
seront probablement suivis d'un deuxième cahier
car la série continue dans l'hebdomadaire.
Piquons quelques noms dans la liste: les syndicalistes

Canonica d Jucker, les Romands Roger
Desponds (CFF) d Raymond Racine (Publicitas)
d une femme, la seule, Mme Margrit Bohren-
Hoerni, directrice du Volksdienst, une chaîne de

cantines d restaurants comparable à celle du
Département sodal romand. Ces portraits ne sont
pas ceux de membres des « deux cents familles »,
mais ils présentent malgré tout des personnes
exerçant une grande influence sur notre vie
économique.



— Le Service de presse hebdomadaire du Parti
socialiste suisse, qui en est à son numéro cinq,
mais qui n'a pas encore fait sa percée dans la
presse quotidienne en Suisse romande revient,
entre autres, sur l'affaire de l'accident du 21 janvier

1969 à la centrale nucléaire de recherche de
Lucens. On sait que le Conseil fédéral, en réponse
à une petite question d'un parlementaire, précisait,

le 7 mars dernier, que l'enquête était en
cours et que l'opinion publique serait renseignée
plus à fond sur cette affaire en 1978 (à titre de
comparaison, on notera qu'un accident survenu
en janvier dernier dans une centrale nucléaire
ouest-allemande, située à l'embouchure de la
Mindel, a entraîné la décision des autorités bavaroises

de suspendre l'octroi des autorisations de
construction de centrales jusqu'à la conclusion de
l'enquête...).
Or le service de presse du PSS rapporte que lors-

Unanimité remarquable de tous les commentaires
de presse après les votations fédérales du dernier
week-end : soulagement, satisfaction, on tourne
la page après sept ans d'affrontements. Semblable
son de cloche, à peu de choses près, à travers les
réactions officielles enregistrées après l'annonce
des résultats. M. Kurt Furgler peut même se féliciter

de ce que le scrutin ait manifesté la
confiance du peuple suisse dans la politique de
stabilisation, puis de réduction de la population
étrangère menée par les autorités fédérales; sur
sa lancée, le chef du Département de justice et
police va jusqu'à promettre que le Conseil fédéral
ne sera plus pris de court, à l'avenir, en ce qui
concerne le nombre des étrangers; et de faire
allusion à la loi sur les étrangers, à la loi sur
l'extension de la naturalisation, facilitée et gratuite,
aux jeunes étrangers élevés en Suisse, aux époux
étrangers de Suissesses, aux réfugiés et aux
apatrides.

Si le rejet massif des propositions xénophobes est

qu'un lecteur de la « TW » se fit récemment
l'écho de renseignements de source canadienne
selon lesquds une conduite de pression s'était
fendue à Lucens et que le souffle qui en avait
résulté avait provoqué la perte d'autres conduites
et la destruction totale dû réservoir de pression,
ce qui avait failli tourner à la catastrophe, la
Société nationale pour l'encouragement de la
technique atomique industrielle réagit aussitôt,
protestant qu'il s'agissait d'un accident prévisible,
que le système de sécurité avait parfaitement
fonctionné, et qu'actuellement on pouvait même pénétrer

sans danger dans la Caverne du réacteur.
D'où une question au moins : comment cette
« société » peut-elle avancer de telles affirmations
alors que le Conseil fédéral attend toujours la
conclusion de l'enquête pour éclairer la population

sur le sujet Aurait-on décidé en haut lieu
que ce n'est encore ni le jour ni l'heure».

en effet un sujet de satisfaction, les termes de la
démonstration de M. Furgler laissent sceptique :

tout se passe comme si l'on se contentait d'avoir
répondu enfin nettement par la négative à MM.
Schwarzenbach et Oehen et à leurs amis. Alors
que, de toute évidence, ce « non » clair et net ne
peut être qu'une première étape. Il s'agit
maintenant d'aménager notre voisinage avec nos hôtes,
deuxième étape cruciale qui seule nous mènera à

une solution réelle des problèmes posés par la
présence de milliers de travailleurs étrangers sur
notre sol. i

Or, si l'on lit attentivement le fameux projet de
« loi fédérale sur les étrangers » auquel faisait
allusion M. Furgler, <jue constate-t-on dès
l'abord Une tendance très nette à se cantonner
dans les catégories de réflexion imposées par
l'Action nationale <

L'article premier du projet {lettre b) est sans
ambiguïté à cet égard. Voyez sa teneur : * Réaliser
un rapport équilibré entre l'effectif de la popu¬

lation suisse et celui de la population étrangère
résidente, en tenant compte des intérêts politiques,

économiques, démographiques, sociaux et
culturels du pays ». Omission révélatrice, le
mandat confié par les Chambres au Conseil fédéral

pour la revision de cette loi précisait, lui :

« Cette révision aura pour but la stabilisation et
par la suite la réduction progressive du nombre
des étrangers en Suisse en tenant compte de tous
les facteurs humains, sociaux, économiques et
d'équilibre démographique et de la situation
particulière de certains cantons ».
Plus que jamais, en la matière, une plus large
diffusion des thèmes portés par l'initiative Etre
solidaires est nécessaire.
Par ailleurs, deux scrutins cantonaux au moins
resteront, passée l'actualité immédiate des résultats,

comme des points de repère importants :

— En Valais, la réussite électorale impressionnante

de Gabrielle Nanchen est-elle le signe que
le Parti socialiste valaisan amorce, comme tous
ses homologues romands l'ont déjà fait, une percée

vers des responsabilités à l'exécutif cantonal
Il semble bien que la formation politique de gauche

n'ait pas encore, malgré un gain de sièges
appréciable au Grand Conseil, acquis une
audience comparable à celle de la conseillère nationale.

En tout état de cause, on comprend la
réaction d'indignation des socialistes qui, se pliant
à la règle constitutionnelle qui éhmine Mme Nanchen

du Conseil d'Etat, constatent que, du côté
démocrate-chrétien, on triche avec la règle
constitutionnelle pour permettre à M. Wyer de cumuler

des mandats au Parlement fédéral et à l'Exécutif

cantonal...

— Dans le canton de Vaud, le déchaînement des
passions lois de la campagne au sujet de la chasse

a montré à l'évidence qu'avec un sujet de
discussion comme celui-là, c'est bien la politique au
sens large qui acquiert droit de cité. Etrange spectacle

que ces placards publicitaires muets ou
presque sur la question de 1'« emprise étrangère »

et couverts d'affiches pour ou contre la chasse 1

Travailleurs étrangers: le début du combat
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